
Annexe VIII' 
 
(ajoutée par l'arrêté du 26 janvier 2007) 
 
DIPLÔME D'ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES DE MÉDECINE DE LA DOULEUR ET 
MÉDECINE PALLIATIVE 
DURÉE : QUATRE SEMESTRES 
 
I. ENSEIGNEMENTS (cent quatre vingt heures environ) 
 
A. Objectifs généraux de l'enseignement 
- Apporter les connaissances fondamentales et transversales des concepts en matière de douleur, 
souffrance et soins palliatifs et leurs évolutions. 
- Connaissances des pratiques de soins pluridisciplinaires en soins palliatifs et dans la prise en charge 
de la douleur. 
- Considérations psychologiques, juridiques et éthiques ; responsabilité médicale dans ces deux 
disciplines. 
 
B. Enseignements spécifiques 
L'enseignement s'organise autour de thèmes communs transversaux aux deux disciplines soins 
palliatifs et douleur et des spécificités de prise en charge. 
Thèmes communs obligatoires soins palliatifs-douleur  
- Définitions et évolution des concepts en matière de douleur, souffrance, et soins palliatifs. 
- Épidémiologie, données médico-économiques. 
- Les aspects médico-légaux, juridiques et déontologiques dans ces deux disciplines. 
- Bases fondamentales de la douleur. 
- Douleur et cancer. 
- Évaluation de la douleur, des autres symptômes et de la qualité de vie. 
- Communications et relations (patient, famille, équipe). 
- Aspects éthiques. 
- Traitements médicamenteux antalgiques et symptomatiques. 
- Prise en charge non pharmacologique et différentes stratégies. 
- Les aspects psychopathologiques. 
- Structures et organisations. 
- Travail interdisciplinaire en équipe. 
Thèmes communs optionnels soins palliatifs-douleur  
- Organisation de la prise en charge de la douleur chronique et des soins palliatifs. 
- Pédiatrie (douleur et soins palliatifs). 
- Personnes âgées (douleur et soins palliatifs). 
- Douleurs aiguës. 
- Douleurs abdomino-pelviennes chroniques. 
- Recherche, essais cliniques (douleur et soins palliatifs). 
- Méthodes pédagogiques (douleur et soins palliatifs). 
- Explorations cliniques et paracliniques des syndromes douloureux. 
- Psychopathologie de la douleur chronique (II).  
- Neurochirurgie de la douleur. 
- Techniques dites "invasives". 
- Socio anthropologie de la douleur et de la mort. 
- Situations non oncologiques (VIH, neurologie). 
- Prise en charge au domicile. 
- Deuils. 
Spécificités de la médecine palliative  
- Approche globale du patient, accompagnement de la personne malade et de ses proches. 
- Symptômes, urgences, agonie (phase ultime). 
- Les aspects éthiques de la prise en charge. 
Spécificités de la médecine de la douleur 
- Douleurs neuropathiques  
- Douleurs liées aux pathologies de l'appareil locomoteur 
- Céphalées et algies oro-faciales  
 
II. formation pratique 
La durée de la formation pratique est de 4 semestres dont deux dans un service hospitalier agréé 
assurant la prise en charge de la douleur et des soins palliatifs. Ces semestres pourront être effectués 
dans le respect des dispositions de l'article 15 du décret no 2004-67 du 16 janvier 2004 et après avis 
du coordonnateur du DESC, en dehors d'un centre hospitalier-universitaire. 



 
III. Diplôme d'études spécialisées permettant de postuler le diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de médecine de la douleur et médecine palliative 
- Anesthésie-réanimation  
- Hématologie  
- Médecine générale  
- Médecine interne 
- Neurochirurgie  
- Neurologie  
- Oncologie  
- Pédiatrie 
- Pneumologie 
- Psychiatrie 
- Médecine physique et de réadaptation 
- Rhumatologie  
avec l'accord de l'enseignant coordonnateur du diplôme d'études spécialisées complémentaires. Le 
coordonnateur du DESC peut accepter un candidat titulaire d'un DES autre que ceux mentionnés ci-
dessus.	


